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La féodalité avait donné naissance à de nombreux droits sei-
gneuriaux. Les uns étaient justes, ou, du moins, ils avaient une
cause presque légitime. Les seigneurs étaient devenus peu à peu
propriétaires absolus et héréditaires des bénéfices qui leur avaient
été concédés. Puis le régime féodal se développant, les hommes
libres, pour échapper aux vexations des seigneurs, avaient donné,
soit au roi, soit à d'autres seigneurs, leurs alleux, achetant ainsi
par l'inféodation la protection de leur suzerain. En échange de
cette protection, les seignetirs avaient acquis sur leurs sujets des
privilégès et des droits de suzeraineté. De là ces nombreuses re-
devances que les vassaux devaient à leurs seigneurs, ces rentes
et ces dixines si soigneusement inscrites sur la liève ou le cvii-
lent de l'intendant. De là les corvées ou arbans, les banalités,
les droits des foires et marchés, le han et l'arrière-ban... De là
« les loiaux aides coutumièrement dus pour chevalerie du sei-
» gneur ou 6e son fils aîné, pour mariage de fille ainée, pour
» rançon et voïage en la 'l'erre Sainte, D loyaux aides qui étaient
« presque ordinairement le doublage des devoirs (1). De là tant
de privilèges, et eut,e autres lési droits de pèche et do chasse ex-

(1) Loisel, Inst linges couirtmiers, liv. IV, fit. in, rgIes 54-56.
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clusiveTflent réservés aux sei gneurs (1); et encore les vassaux

devaiént nourrir les chiens des meutes seigneuriales ; celle obli-

giqpporait.le,nom de brenaige: « le brenaige vaut quinze muids

1» davaine:par an. » (CF. Glossaire de Ducange, y0 brennagium.)

De là enfin ces innombrables droits seigneuriaux d'indemnité ou
de mainmorte, de censive, de lods et ventes, de quiifl, de rachat,
de relief, de prélation-ou-retrait féodal:,:,.droils.qui rendaient si
précaire la position du vassal et soumettaient la condition de

I'homipelv celle jde4a terre.
Mais il était d'autres droits qu'on peut qualifier de ridicules,

d'abusifs etmémeyarfois de scandaleux. Comment lés expliquer?
On a présumé, dit Chopin , que ces charges exorbitantes de

» vasselage ont esté autrefois extorquées par terreur et par
» crainte. » En effet, il est impossible de comprendre sur quels
principes de droit et d'équité les seigneurs se sontautrefois ap-

.puyés.pqpr exige.r . ple.ws .vassaW deqmblables devoirs ; on ne

cqnpre,p.d pas non1nlus 1comrn€nt des cimes ont pu consentir

à 4 plle xigq .11 a faLluqp'ils fussent bien faibles . , et ils

ont dû exagérer le sentiment d&leu,r infériorité, sous flnflueice
dqe clainte excessive, pour subir un pareil asservissement.

Nais s la raison du pins fort est .lo*ttr la. rneiticua:e. » Ce1en-

4adt ,ridpit4iç que ;tous ces@ros n'ont pas subsisté .jusqu'à la
Çés;oljiop. Ce4rqs iqeptes, ridicules.et abusifs ne devaient

» pa,s estçe mjiiiflens .et ; soufferts, quelque possession .011 appa-

» ;reflc? dei ,Llrqu'on pouvait alléguer (2). » Aussi la plupart
éte successivement supprés.des coutumes par les parr

Iewelitsu roaujue,. ta grossièreté et la barbarie de certains

»	d'fgnorpce avaient introduit certains devoirs-ou mal-
jloqnes(qs, ou ridicules, ou bizarres, que les seigneurs cxi-

(i) Toutefois on 'reconnaissait le droit de suite. Le seigneur vassal qui levait un
aniiinliiir ses dcrrespoUvaiL en Je poursuivant traverser les terres de son 5117.0—

raie. ,e D,éfense ( au vassaidlentrer ès terres tic son seigneur pour la chasse, sinon -
onpoiirsuivaat la beste 9uil avait fait lever ès siennes et qui fuyrait ailleurs. n
Arrêt du 12 septembre 1587.

(2) -Charondas .Le Caron, Responses ou Décisions du droit franç8is,.liv. Vil,
tes. 79.
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» .geaient tic .leurà vassaux et sujets; mais j dans la suite,. les
» patlements les ont ou iholis ou changez en d'autres devoirs

plus conformes aux maximes, de l'honneur, aux principes de
iàvertu et aux règles du.dhristianisme (1). o En, agissant ainsi,

les parlcmentstendaient à régulariser les coutumes, à les rendre
Plus , conformes à la justice, en appliquant 'ce principe reconnu
dans l'antiquité que les maîtres 'ne pouvaient: exiger de leurs af-
.franchis des devoirs malhonnêtes. «En matière de police publique
'» ou d'abus contraireà l'honnesteté cftilele temps lie les .juge.
» ments sur ce. donnez n'emportent auctoritéde coustumes, ne
» de clioseJrrévocablementjugée, et 'partant ne faut tirer en
» conséquenceee'qui a esté premièrement introduit contre la
» raisondu .drôict.-n.(Gharondas.)

Nous :n'avons pas .l'intention d'énumérer la liste tropétendue
-de ces droits . extraordinaires '-et abusifs. Chaque -pays avait les
;siens; car chaque coutume avait toléré quelques abus. -Ii'nous
-suffira den ',indiquer certains pour -en faire saisir 'l'étrangeté et
pour faire tomprendre que-de pareilles, servitudes ne devaient -ni
neponvàient subsister. Gest en .consultantnos vieilles coutumes
et tieurs commentateurs que nous pouvons constater ces droits
seigneuriaux,;du'resle;tous ces auteurs s'accordaient lioiirblâmer
de:'semblabjes abus 'et:en réclamer l'abolition. Les commentateurs
:deMaCoutume d'Anjou, Chopin, Pupineau,, Du Moulin, 'Pocquot
de Livonnière, nous fournissent spécialement des détails-curieux
etintéresants sur cette partiede-notre-législation hgureusement'
réformée.	 -

Les vassaux devaient diabord Taire hommage « à leur suzerain, -
La !forme ide l'hommage, acte de respect •ifl de révérence,
-variait suivant;les coutumes, mais , :parfois ' elle était humiliatite.
Du '-reste, -on distinguait ordi-nairemefit l'hommage simple e.t
l'hommage lige. En Anjou, il y a diverses formes de faire la
» foy par les hommes.de .foysimple et par leshommes de ioy

(fi Pocqut de Li-vonTi jère, Arréts cétébrespour ta provi;IcedMdot&,]iv. V.
Ch . 2-1. - Tome li de la Co,,tume ŒAnjoi.
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lige, .comme il, paraist par les deux inscriptions de la Coustume
» d'Anjou de la réception en fo y simple et de la réception en

foy lige (J). » Le plus souvent, le vassal se présentait nu-têt6,
sans ceinture, et, s'il était lui-même seigneur, sans éperons ni
épée; il se mettait à genoux aux pieds de son suzerain assis, lui
présentait « les cieux mains jointes, lesquelles le seigneur enser-

rait des siennes; ensuite il, se reconnaissait l'homme du sei-
gneur et jurait de le servir et le défendre envers et rentre tous,
fors contre le roi; enfin ils se donnaient un baiser. Voici, d'après
Loisel, la formule de l'hommage « Le vassal disait Sire ou
» Monsieur, je deviens votre' homme, vous promets foi et loyauté
» dès ce jour en avant viens en saisine vers vous, et comme à
» seigneur vous offre ce. » Le seigheur répondait « Je vous
» reçois et prends à homme et en nom de foi vous baise en la
» bouche, sauf mon droit et l'autrui (2). Cet hommage était ac-
compagné d'un droit de ehanibellage (pièce d'or donnée au

• chambellan du suzerain). Pour les femmes et les enfants, les for-

matités différaient un peu « Les enfants ne doivent coutumiè-
D rement que bouche et mains,.. En quelques contrées, la femme
» ne doit que la main mais la courtoisie française doit ausi la
» bouche. (Loiset.) -. En Dauphiné , les nobles Prêtaient la foi
et hommage debout, et baisaient le seigneur à la bouche ; mais
les roturiers la portaient « un genouit en terre et baisaient le
D seigneur au pouce. »

En cas d'absence du seigneur, certaines coutumes forçaient le
vassal, pour tenir lieu de l'hommage, à baiser le verrou de la
principale porte du fief dominant. (Coutumes d'Auxerre, du
Berry...) Loisel nous apprend que le vassal ne trouvant son
seigneur en son hôtel doit heurter par trois fois à la porte, l'ap-
peler aussi par trois fois, et, après avoir baisé la cliquQite ou ver-
,ouïl d'icelle, faire la déclaration d'hommage. « La Coutume da
» Berry veut que te vassal qui ne trouve point le seigneur ni per-
» sonne de sa part au lieu du fief dominant, fasse le devoir cii

(1) Chopin, Commeutai,Ç,i sur la Coutume d'Anjou, liv. H, ch. 1, P.
(2) Liv. fi', Iii. lu, 6°.
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D baisant le verrouil de la porte, à l'exemple do Prusias, roi de
» Bithynie, qui, entrant ait 	de Rome, baisait le seuil de la
» porte et s'appelait esclave du Sénat..: (1). »

C'était une formalité puérile; mais enfin elle valait mieux que
les exigences de certains seigneurs. Si on ajoute confiance aux
annales de Normandie, Charles le Simple, roide France, voulut
forer Raoul de Normandie à lui baiser les pieds au lieu de la
bouche. Mais, paraît-il, quand Raoul vint faire hommage, il prit.,

sans se baisser, le pied du roi et r le leva si haut que le roi chût
» dont il sourdit grande risée. » D'après une autreversion, le
duc refusa de faire cet hommage ; mais il le rendit « par procu-

•» reur qui mordit le pied du roi dont il fut renversé. » Dans le
• midi de la France, il y avait un seigneur, le baron de la Roche,
encore plus exigeant: un de ses vassaux, au nom de la commu-
nauté, se présentait nu à la vue du peuple : mais un arrêt du
17 juin 1604 ordonna que cet hommage serait réformé de telle
sorte que dans le nouvel hommage ne serait comprise aucune
chose « contraire aux bonnes moeurs, l'honnesteté publique et

religion catholique, apostolique et romaine (2).

Quelques seigneurs, s'appuyant sur leur privilège de rendre la
justice , exigeaient à tort des plaideurs certains droits excessifg.
Ainsi dans la Coutume d'Avensac, près Toulouse , on trouve un
article par lequel Ir ceux qui voulaient plaider estaient tenus de

payer 4 deniers au seigneur pour chaque introduction d'in-
» stance, et ceux qui succombaient en playdant, deux sols pour
» livre.» Cet article fut rejeté par un arrêt de la cour souveraine
du parlement de Tolose (ou Tholose), le I2 mai 1628. Cette dé-
cision était juste; car on doit pouvoir, sans payer desubsides,
poursuivre ses droits en justice. Les rois et seigneurs, r qui te-
» raient les juridictions, de la grâce du prince, » devaient donc

(t) Salvaing, Traité de l'usage des fiefs et autres droits seigneuriauz,.ch. 4,
Forme des hommages.

() D'Olive, liv. 11, cl'. 1.	 -
j'



10 -

la justice à leurs sujets Cepehdant il est vrai de dire qu'il, rie tant
Pas encourager les procès et qu'une peine peut être infligée aux
Plaideurs téméraires. Mais à qui appartiehtij de les puffir? Ce
dr'oit pouvait-il rentrer dansdans les prérogatives du seigneurseigneur justi-
cier? Non. Les lois et les ordonnances ont toujours suffisamment

Pourvu à ce point, et jamais il n'a pu appartenir aux seigneurs
« d'adjouster quelque chose à ce que nos rois ont si sagement
» estab[y pour l'ordre deà jugemefits et pdur les disïributions de
» la justice.

D'Olive, qui nous fournit ces détails, ' parle d'antres dréits qui
sont insolites et qui vont contre les bohns moeurs. En effet,
du livre censuel de la vicomté 'de Lavérjân en Bigorre de l'an 1297,
et d'une sentence arbitrale du 9 mars 1310, rendue avec lesha-
bitants de B'eausans, il résultait que, si 'le seigneur de ce lieu
avait un bàtatd et lui faisait' poursuivre ses éludes , chacun 'des
habitants devait lui donner arum ellément ne rente de 12 déliiers
» morlas, un quarteron avoine, et uné charge de foin et paille
Le mémo seigneur avait un autre droit sJr les enfants de ses Vas-
saux, lorsqu'ils atteignaient l'âge dé sept ans il poûvait où exiger
cinq sols de chacun d'eux, ou les forcer de servir un an à son
château. De plu, sans son autorisation, lés habitants ne pouvaient
« promouvoir leurs enfants aux ordrès sabfez sous peine de 10
» mortas en cas de cotitrevention. »'Mais tous ces articles Rirent
rejetés par arrêt du 1'l mars 1625, comme « 'contraire aux bonnes
» moeurs, à la liberté; 'piété et religion. » Ces dWersès décisions
nous montrent que la religion était une dés causes' puissantes
mises en avant pour faire supprimr ces dPoits abusifs. D'autres
motifs non moins puissants pout'aiint être invoqués: c'étaient la
liberté de l'homme et la dighité de l'hémme libre. Cependant des-
droits « ineptes, insolites et pleins d'bpp'robre, » étaient pratiqués
à la fois par les seigneurs temporels et,par les Personnes ecclé-
siastiques.	 -

PM'iWi	 de fâ	ifn5h{	lilén
connu, qu'on trouve dans plusieurs coutumes. Les anciens 'châ-

4' .•'; -	.-	'	.	' -	."

'-'j
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teaux féodaux étaient entoures de fdés larges et profonds, M
alors constituaient un puissant: moyeu de défense. Mais àfoig
les grenouilles y étaient si nombreusés 4ub i'dûi tf6às'eh\eht
empêchaient tes seigneurs de dormir. Âiii; eh èhii es ger-
vitudes de la terre, ordonna-t-on aux vilains de bhttrè Ï'éaù dùz
rant la nuit; et voilà comment le sommeil dii €hflhe M
interrompu. Quant au villageois, qu'i'mp8etiî	i ôùiiùeil Il
avait besoin, il est Vrai; de sa journée po'u travailler là tèfr€ dii
seigneur et: tâcher de lui faire produire aÙ - ,moifis fès 'dixiekqu'il
devait payer, et, lè soir venu, il liii eut M ùtilé d'àVbibiiui jieù
de repos pour prendre de nouvelles	 té sbkihil ré-
parateur, il pouvait bien, il Ueait l	ôÎ'ih âù i'è'jiô lias j*é
cieux de son seigneur et maître	 r

C'est ainsi que tous les habitants de Mèhtitil :Bel1y, lôtsque
le seigneur voulait faire sa méridienie à kdti châtèau dGiiillard,
dans la commune de Saint-Iidàh'e-le-Don, diStv èhiF avec
des gaules bâltre l'eau du Thouet; Poutfaifé ïMï .Ié «rh6uillès,
dont le croassement eut troublé le repos dé MôWseine'ûr (1).

N'est-ce pas le cas de dire avec Mohteil K2) Y k C'est pbr les
i loisirs du château qué le village suail daùs les èhamps, dans
» les prés, dans les vignes; t'est polir iuè lé èliâteaû dornit
» jusqu'à midi, que le village se Levait Vant lé jbur; c'est pou'

que le château eût des hors-d'oeuvre, du Fôt; des ucPeries,
» fit fête, que.le village se nourrissait de pain 'noir, jeûhait: P' fi
» côté, du côté de la faiblesse, détée dé la féFcè; dé NutÏ'e, dû
» côté de la force, durée de la faiblesse. »

Quelquefois les seigneursexigeaient dt rédeVances dôiit du a
peine à comprendre l'utilité. Ainsi déns lé LS bhâiis le F éÔ,
les langues et les pieds des bestiaïtr i&ui jicé'naignt (3)

Par contre, les bouchers de la ville d Orkans preendaienttpi uà
banquet leur était dii par le chapitre de la ville , tiu le aiis , au
mois de novembre. En 'értu de quel droit? tl Sjj33aiéùt, II

(I) Bodin, Recherches historiques sur Saumur, I; âhç 3F.
() histoire des Français dis divers étatk, ioÏiièV k é %iffd, aaè
(3) DenisarL Collection de jurispiudence. 111.	MontciIyÇ &pît?6

-r
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vrai , leurs prétentions sur plusieurs arrêts, même du temps du
roi Charles VU. Mais le parlement jugea la possession de ce, droit
« incivile et abusive (1). »
• Ailleurs, ce qui était dû consistait soit eh provisions, soit en un
festin. « Le prieur et les religieux de Cunault, ditIligault, doivent
» le jour du mardy gras une pièce de boeuf d'un pied en carré,
» un baril plein de vin , contenant trois pintes, une miche de
» cloître rendable â la borne qui sépare les fiefs de Cimanit et de
» Trêves. Le cuisinier du couvent de Cunault, avec une lardoire,

le boulanger avec son bluteau, doivent y estre, et lorsque le
» prieur et les religieux ont présenté la pièce de boeuf, pain et
» vin, le seigneur baron dûnnele tout aux pauvres de la paroisse
» de Trêves. a-

Le propriétaire de la prévôté de Corné devait aux officiers de
la sénéchaussée de Beaufort, chaque année, le mardi d'après les
fêtes dé la Pentecôte, un « festin et dinet, composé d'une soupe
» ,safranée, un trumeau de boeuf, un côté de mouton entier, un
» chevreau entier, à cornes, tête et pieds dorés et un oison, letont

farci, et d'autres viandesà suffire, ensemble du pain et du vin
» blanc et noir, sans compte, tant qu'il en était besoin, avec un
» sursumeau. de cerises, si la saison permettait d'en pouvoir

trouver, sinon et à défaut desdites cerises, deux douzaines de
liasses de pieds de mouton fricassés.. Cette cérémonie avait

» lieu, chaque . année, pour la conservation des droits de Sa Ma-
» jesté comme,comte de Beaufort (2). »

Non-seulement les vassaux devaient aller moudre leurs grains
au moulin du seigneur, moyennant la rétribution de monte (3),
pressurer leur vin à son pressoir, cuire leur pain au four banal
ils n'avaient pas la permission de couper leurs foins et leurs blés,
ni de faire leurs vendanges avant la publication des bans faite par
lé ùerain ;. bien plûs ils devaient demander l'autorisation de ce-

(il Cf. Charondas le Caron, Responses, liv. VII, res. 79. -
(2) procès-verbaux publiés par M. Godard-Faultrier.
(3) Si ]es grains étaient récoltés sur un autre fief que celui de la résirlonce du

vassal, le droit 4e moule était remplacé par celui de verte moule.
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lui-ci pour faire aiguiser le soc de leur charrue, et pour cela ils
payaient un droit (1) Un autre droit était perçu en argent et mi
nature sur la vente des farines dans les marchés, c'était le droit
de minage. Ce droit donnait aux seigneuks la faculté de con-
traindre leurs stjefs de vendre les farines dans un certain lieu
appelé minagc. Dans ce lieu, les marchands avaient « une huche
ou coffre où mettre leur farine commodément; u ils étaient aussi
à l'abri des injures de l'air. Pocquet de Livonnière dit ,qu'il y
avait des minages à Brissac, à Rochefort, à Chalonnes... A Ro-
chefort le droit était d'une csculde par septier de farine. Ce droit
était tel, qu'on ne pouvait vendre de la farine ailleurs qu'au mi-
nage, dans le lieu où il était établi., Mais allait-il jusqu'à donner
le pouvoir de forcer les vassaux d'amener là leur farine avec
défense de les vendre ailleurs? Le pQint était en litige (2).

Le commerce des bestiaux sur le fief du seigneur donnait
lieu à la perception du droit de nioutonage. (Denisart. ) A
cette époque, les seigneurs mettaient impôt sur toute sorte (te
chose. C'est ainsi qu'en Dauphiné existait le droit do pnivérayc.

Qu'était-ce? Salvaing nous l'apprend: « Ce n'est autre chose, dit-

» il, qh'un droit que les seigneurs fondés de titres ou de posses-
sion immémoriale ont accoutumé (le prendre sur les troupeaux

» de moutons qui passent dans leurs terres, à cause de la pous-

» sière qu'ils excitent, comme Pline dit en son histoire naturelle

» (liv. XII, ch. 4), que les Romains prenaient un tribut pour

» l'ombre des arbres , ce triln.ttariurn etiam detinens ccelnrn, ut
» gentes vectigal pro umbrd pendant (3).

Le seigneur de Pocé, « châtellenie près de Saumur , sur la
route de Doué, exigeait des droits singuliers. «Tons tes chaudron-

» fiers qui y pasaient étaient obligés d'aller au château offrir d'y

» raccommoder la batterie, et pont- payement le seigneur leur

(1) Monleil, tome I (xtve siècle), épître 22 art. 15 des privilèges des
habitants de la ville de Lavserte, conflrmès par Charles y le . juillet 1379.

-(2) C. Pocquel. rie Livonnière ,. Sentences du présidial d'Angers, mars 1690.
Manuscrit de la 8ihuiolhèque d'Angers, no 342.

(3) Traité de l'usage des fiefs, chat. 34.

F'
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» devait donner une miche et chopine de vin (1), » et ce, sous
Peine de confiscation de leurs marchandises. Les marchands de
» verres en devaient faire autant sous la même peine, et devaient

laisser le plus beau verre au seigneur, qui était obligé de leur
» donner dans un autre verre un coup de vin à boire (2). »

Ce même seigneur avait un droit fort humiliant pour ceux qui
devaient s'y soumettre. Le jour de la Trinité, il pouvait faire
amener par Ses officiers ou ses gens toutes les femmes jolies
(sages) de Sqmur, les obliger à donner chacune auxdits officiers
quatre deniers et un chapeau de roses, et enfin les forcer à danser
avec eux deyant i darne du château; si elles refusaient; les valets
pouvaient !es piquer par trois fois avec un aiguillon marqué aux
armes de leur, m. aître. Quant aux femmes npnjolics,ellesdevaient
aussi venir avec les a igres ou payer cinq sols d'amende. Leur

- présence rendait pins humiliante l'obligation des feminesjolies (8).
Le seigneur0e MoÂïtreuil-Bellay avait aussi un droit exorbitant.

C'était celui de faire jeter, le jour de la Trinité , l'abbé clans le
Thopet paOçssus le Pont. Ainsi tous les ans on promenait le
prieur, O qn !ormp appelé l'Abbé, dans la ville, à reculons sur
un âne don t II tenait la queue en guise 1e bride; après'quoi on le
jetait à Veau, mais des gens étaient postés pour l'en retirer. Quelle
était l'origine de cette singulière cérémonie ? Le baron de Mon-
treuil avait fait construire dans le Thouet une chaussée pour con-
tpp les. eaux et les amener sur son moulin, au bas du châtéu;
mais pqs eaux ainsi retenues inondaient le jardin des Bénédici,ins
et le prieur -avait trouvé bon de faire couper la chaussée. Cité
comme coupable de félonie, il avait été condamné à mort; puis
cettp sentence avait èté changée en cet usage fort ennuyeux et
dngereux Four le prieur et ses successeurs. Plus lard, un homme
kY1 été aini tué, cette exécution cessa, moyennant une grosse
rnte de blé..Cependant jusqu'au milieu du xvrne siècle, on jeta,
tous les ans, dans lar.ivi&e, un mannequin habillé en moine « de

(I et ) P1aoio1 de la Force. Nouvelle description de la Fronce, XII,
Anjou: Pdcé	 .

(3) Piganiot de ta Force. - Bodin, Recherches sur Saumur, I, BI.

'N
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par monseigneur le baron. » Tel est le récit de Bodin (Reeherchec
surSaumur, I, S'l). Mais ce dernier point est contesté; en tous
cas , la cérémonie de l'abbé dans l'eau fut supprimée par une
transaction entre le seigneur et le prier, 1 e 3 novembre 1767.

Dans la méme ville de Montreuil, un des chanoines du chapitre
jouissait d'uD droit spécial M extraordinaire il pouvait, le jour
de la prise de. possession de son canonicat,	faire son entrée

dans l'église de Notre-Dame du Château, à cheval, botté, épe-
» ronnéet portant le faucon au poing. » (Bodin.)

Le seigneur de la Foucherie avait aussi le droit d'entrer dans
l'église dc Maulévrier, à cheval et armé de pied en cap, de s'a-
tancer ainsi jusqu'au sanctuaire pour çeyoir la communion des
mains du ci*ré; après quoi il allait couper les cordes des cloches
avecson 6pée dans la tour dp beffroi.

Nos vieux auteurs, en traitant du mariage, signale une coutume
fort ancienne qui, du reste, a subsisté. « Les secondes nopces et

principaleinént entre personnes inesgales en nage, ou préci-
» pilées dans l'an du décès du m'ary ont été exposées de tous
» temps parmy nous à l'injure, à l'outrage et à coutume-lie du
» Gitavivary et autres exactions et extorsions qui se faisaient en
» suite sur les nouveaux mariez (4). o Du reste, cette coutume
était défendue par les lois canoniques. D'où venait-elle? Pourquoi
portait-elle ce nom? Nous l'ignorons; nous voulons simplement
indiquer sa vieille origine.

Quelques coutumes édictaient contre l'adultère des peines ex-
traordinaires et contraires aux bonnes moeurs; le remède était
pire que le mal. « En la comté de Dunois,» la femme qui avait
failli à ses devoirs devait en faire la déclaration à la justice, « sur

peine d'un écu d'amende, laquelle était exigée comme un droit
» feudal par le fermier de seigneurie qui, portantun balay à la

main, se transportait au logis de l'accouchée, dont il ne sortait
D point qu'il ne fût satisfait de l'amende qu'on appelait droit des

(1) Brodeau, Commentaires sur la coustu yne de la Prévosté et Vicomld de
Pans. art. 37; n» 11 et stiiv.	 -
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» fillettes (4). » La Coutume d'Avensac renfermait aussi pour le
mémo fait une peine qui fut abolie par arrêt de la cour de Tôlose,
le 12 mai '1628, sur un appel d'une décision du séneschal de To-
Iose, « comme contraire aux bonnes moeurs et à l'.honnesteté pu-
» flique, sauf par le juge, le cas y eschéant, d'estre pourveu à la
. punition des adultères (2). » Quelle utilité pouvaient avoir de

tels châtiments? Pourquoi livrer  la publicité ce qui devait de-
meurer dans le secret?

N'était-ce pas aussi d'un de ces droits « indécents et malbon-
» nétes qui doivent être retranchez et supprimez » qu celui
prétendu par les seigneurs dé Souloire ou Somloire en Anjou, en
vertu duquel le sergent de la seigneurie pouvait prendre des da-
mes galantes passant sur la chaussée, quatre deniers ou la manche
du bras droit de la robe ou plus, à son choix? La dame de Sou-
loire, ayant voûlu être maintenue clans ce droit, lu( déboutée de
sa demande-par sentence du présidial d'Angers du 4mars .1600,
qui ordonna que cet article de ses aveux serait rayé, défense
» à elle de s'en aider ny de demander lesdits droits. » Cette dé-
cision fut confirmée par arrêt de la ,cour du parlement de Paris,
le 6 mars 1601 (3).

« Véritablement une charge honteuse, sordide et ridicule que
» la simplicité ancienne aurait imposée sur le fief, doit être re-.
» mise aux vassaux ,.oit bien la changer en une autre plus bon-
» neste et plus civile. Car le droit ne favorisé point les délicats,
» ny les créanciers trop rigoureux. Joint que toute dispositiiï et
» établissement des choses s'entend toujours sauf l'honnesteté, la
» civilité, la bienséance et lauthorité des loix civiles, autrement
» on l'anéantit entièrement, ou bien on la change en une autre
» et pour cela 'il est raisonnable de changer une conditidn illicite
» ou déshonneste eu une autre licite et plus recevable en l'usage
» vulgaire (4)..»'

(1 e! 2) D'Olive, liv, II, I.	 .
(3) C. Pocquet de Livonnïète, Arréts célèbres pour ta province d'Anjou,

liv. V, chap. 24.
(4) Chopin, Cornmeâtaires sui, la coutume d'Anjou, liv. 1, art, Si.
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Toutefois il n'était pas aisé de s'exempter (les charges imposées
par la loi du fief. Mais si le vassal était incapable de les remplir,
ou les trouvait trop onéreuses , il en était exonéré, en abandon-
nant la chose dont elles étaient inséparables, ou bien en les faisant
exécuter, dans certains cas, par procureur.	 -

Certaines de ces charges du fief et de ces redevances étaient'
fort ridicules. Ainsi, chaque vassal nouveau du seigneur d'Argen-
ton, baron de Monicontour, qui relevait du château de Saumur,
devait, en vertu d'un ancien droit seigneurial, lui présenter
« une allouelte chargée et liée curieusement sur un char à boeufs. »
Mais un arrêt du parlement de Paris avait changé ce « service soi-
» gneurial déshonnête en une redevance e6 argent. La même
coutume existait à Nueit-sous-Passa van t : les habitants devaient, $
tous les ans, faire traîner, dans une charrette attelée de 24 boeufs,
un tout petit roitelet perché au sommet d'une gaule.

Le seigneur de Lausac devait « porter sur ses espaules, la veille
» de la feste de la Nativité de N. S. , une grosse buseho dans le'
» feu de la maison de soit suzerain, ou bien 'la fait
» porter par un autre, si quelque cause légitime ne l'excusait de
» faire ce service personnel ('I). o

Quelques seigneurs forçaient leurs tenanciers à venir, un .ois
par an • l'aire devant eux, les uns des grimaces, les antres de,
gambades. Monteil ajoute qifaprès avoir ainsi sauté ou bien
chanté, ils avaient le nez et les oreilles légèrement tirées par le
maître d'hôtel qui donnait aussi avec beaucoup de dexterité quel-.
ques petits soufflets. Nous empruntons ses expressions pourparler
d'un autre droit inqualifiable. Il raconte une audience dans la-
quelle un seigneur, le sire de Montbazon , reçoit de ses vassaux
toutes sottes de redevances et d'hommages, et il dit : A leur.
» suite venait une jeune fille un peu confuse, un peu honteuse,
» qui s'est présentée; elle devait une de ces incongruités qui
» dans les écoles, font crier: Sortez! oh ! le mal élevé ! Le sire

de Montbazon, au grand regret de l'assistance, lui a dit, en
» riant, de se retirer, qu'il la quittançait sans recevoir (2). »

(t) chopin. lot. «U.
(2) Tome J, 4. 23.
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D'après Pocquet de Livonniére, qui s'appuie de ravis de Salvaing,
ce même devoir indécent et déshonnête devait être rempli par
un vassal, tous les ans au jour de Noêl, devant le roi d'Ange-
terre. Voilà jusqu'à quel point étaient parfois poussées les exi-
gences des seigneurs. De tels.usages fie pouvaient servir qu'à
abaisser la condition des vassaux

Que dire de l'étrange redevance due à la baronnie de Montreuil-
Bellay par le châtelain deouiches ou Churée (Cette . châtellenie
était située dans les paroissesd'Ambillou et Lotiresse, près de
Doué.) « Le seigneur de Chourée est obligé, lorsque la dame de
» Montreuil-Bellay va la première fois à Montreuihilellay, de la
» descendre de sa haquenée ou cheval ,chariot ou carbse, et
» de lui porter unplin sac de mousse ès lieux privés de sa
» chambre. » Ainsi s'explique Piganiol de la Force 'dans sa desif
cription de l'Anjou (1);' ila , dit-il, extrait ce fait curieux des
registres. du Châtelet de Paris, dans l'aveu dé là terre de Mon-
treuil-Bellay. Le même droit insolite est cité par Michel Iligault
du Poirier, procureur avocatflseal et receveur général des terres
de la Laminé de Condé, dans un procès-verbal dressé au commen-
cement du xviii0 siècle: « Le seigneur de Sourhes doit se trouver
» quand Madame la baronne de Montreuit-Bellay fait son entrée
» audit lieu de Montreuil-Bellay, et la doit portei' sur ses épaules
» jusque dans son château, lui doit donner de là mousse, ut ipsa
» clnzes suas in for.icâ tcrgcrct! Cela fait, le cheval ou la haque-
» née appartiènt au seigneur de Sourches qui monte dessus et le
» mesne chez lui 2). n Ce qu'il y a de plus curieux, c'est que
par suite de lacquisition de la châtellenie de Sourches faite par
le prince de Condé, le 27 septembre 1661 , ce devoir humiliant
dût être rempli, comme charge d'un fief servant, par le premier
prince du sang, par le grand Condé f

D'autres vassaux devaient à leurs seigneurs une chanson gail-

(I) Tome XII, p. 203.
(2) Extrait des Mémoires de la Société d'agriculture, sciences ç4 art. 4'4ngçs,

étude faite par M. Godard-Faultrier.
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laide, ou bien quelque passe-temps. N'était-cc pas là encore un
service qui ne pouvait être honnêtement rendu ? Comment un
seigneur pouvait-il contraindre ses sujets i danser et chanter
devant son château? Dans un fief « du païs du Maine, le vassal
était obligé, pout' toute prestation de foi et devoir seigneurial, de
contrefaire l'ivrogne et de dire une chanson gaillarde à la dame
du fief, ensuite de courir la quintaine à La manière des paysans
et de jeter son chapeau ou une perche en courant. Ce droit était
exigé de chaque nouveau vassal par le seigneur de Levaray dtÏ
Maine. En 1580, il donna lieu à un procès pendant aux requêtes
du palais entre Jean des Vaux, seigneur de Levaray, et Guillaume
de Mégaudai&, chevalier de l'Ordre, son vassal; celui-ci combattait
cette demande, à cause v de !a bassesse et vitité du devoir peu
» convenable à sa qualité de chevalier et encore de l'ordre de
a chevalier du roy (1). u Ce fut Chopin, le commentateur de la
Coutume d'Anjou, qui défendit devant le parlement Guillaume de
ÏMégau1ai&, et il soutint «il ne devait être assujèlti à ce devoir
invétéré et féodal. Par arrêt du 12 septembre 1587 , rendu au
profit du seigneur dei\égaudais, la deuxième chambre des en-
quêtes ordohna que les nobles, propri&aires du fief chargé de ce
droit, seraient à l'avenir exonérés de cette servitude, moyennant
qu'ils la fissent rendre par une antre personne.

Nous avons parlé de l'obligation de courir la quintaine. Qu'en-
tendait-on par ces mots? La quinLain est un pal ou poteau qu'on
mettait en terre et auquel on attachait lin bouclier pour faire des
exercices militaires à cheval, jeter des dards et rompre la lance.
Telle est la définition du Dictionnaire de Trévoux. On a dit aussi
que la quintaine ou qilitaine était un jacquemar, un homme de•
bois plajité en terre, auquel on tirait au blanc. (Le jacquemar
est l'homme de fer représentant un guerrier armé qui est placé
dans les hoçloges, un marteau à la main, pour frapper l'heure sur
les cloches.) Ainsi la quintaine servait ordinairement pour les
exercices  cheval. C'était un but sur lequel les cavaliers venaient

(1) Chopin. - Saivaing.
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ou jeter un dard ou rompre une lance : de là l'expression de
courir la pifflaine, pour désigner ce qui se fait encore aujour-
d'hui dans les carrousels. En quelques lieux, on disait courre
» le faquin; n c'était encore là un ancien exercice de manège.
Dans un sens spécial, quintaine signifiait un droit seigneurial,
par lequel le seigneur obligeait des meuniers, des bateliers ou
des jeunes gens à marier, à Venir devant son château , toits tes
ans, rompre quelques lances ou perches pour liii servir de diver-
tissement. (Trévoux.) Cet exercice se faisait tantôt à cheval, tantôt
en bateau.

C'est ainsi, comme nous l'avons vu, que le seigneur de Levaray
exigeait de ses nouveaux vassaux devenir courir et frapper la
quintaine à la façon des paysans et roturiers, et jeter leurs cha-
peaux ou une perche en courant.

Ce jeu de la quintaine était connu en Touraine. Nous en trou-
vons la trace en la coutume locale 4e la baronnie de Mezières.
Dans ce lieu, en effet, « les mûriers doivent, une fois par an,

frapper par trois coups le pal rie la quintaine en la plus proche
rivière du château du seigneur baron ou châtelain, et s'ils se

» feignent rompre leurs perches ou s'ils défaillent au jour, lieu
» •et heure accoutumez, il y a 80 sols d'amende au seigneur. - A
» 'iehun-sur-Evre, en Berry, les hommes nouveaux mariez de
» l'année sont tenus; le dimanche jour dePentecoste, tirer la
» quintaine au-dessous du château , et par trois fois frapper de

leurs perches un pan de bois qui est planté au cours de l'eau..
t Et doit le fermier des exploits, défauts et amendes fournir des
» ménestriers et joueurs d'instruments. Toutefois ceux qui ont eu
» des enfants de leur mariage dans l'année sont excusez de tirer
» la quintaine. En Vendômois, en Bourbonnais et ailleurs, les
» nouveaux mariez estant à cheval tirent d'une perche contre un
i poteau (t). n En Anjou, même coutume: tous les ans, le jour
de la Trinité, à Saumur, les nouveaux mariés devaient se réunir
sur te Chardonnet; ils devaient être à 6beval et courir au grand
galop 'pour rompre une gaule en la mettant dans un trou fait en

(1) D'Olive, liv. 11, ch. I.



un poteau qui servait de but û leur course. Les ris et les huées
des spectateurs accompagnaient les trop nombreux maladroit ,; (1).

D'après Rigault, que nous avons déja cité, la quintaine de Pocé
devait se tirer dans les Chardonnets, à Saumur. « Tous les
» mariés qui couchaient la première nuit de leurs noces sur le
» fief de Pocé doivent tirer la quintaine, et la femme doit un
» chapeau de roses au seigneur de Pocé, dans ledit lieu des
» Chardonneis. Les mêmes usages avaient lieu sur les fiefs de
Brezé et sur la baronnie de Trêves.

D'une pièce communiquée par M. Port, archiviste, à M. Codard-
Faultrier, il résulte que le 24 mars 1739, devant le sénéchal de
la châtellenie de l'abbaye royale de St-Florent, près Saûmur, a été
tirée la quintaine dans la rivière du Thouet, au lieu appelé la
Potei'ne, par les nouveaux mariés de Saint-hilaire-de-l'Abbaye
et de Saint-Barthélemy. Nous copions ce passage qui décrit la
manière de tirer la quintaine sur les rivières u Ils sont entrés
» dans un bateau, tehant une lance ou baguette û la main, qui

leur a esté fou?nie de la part de monseigneur de cette cour,
» pour laquelle ils ont payé chacun huit deniers , et à force de
» rainer ont tiré droit à l'écusson attaché au posteau qui est au
» milieu de ladite rivière, et icelles baguettes rompues, les unes
» au premier tour, et les autres au deuxième. Ensuite de quoy
» sont sortis dudit bateau et ont lesdits.., présenté leurs femmes

à Dom René Le Cureuil, prestre religieux et procureur de la
» dite abbaye, desquelles il a receu les baisés et les bouquets en
» la manière accoutumée.

Des détails curieux sur ce jeu de la quintaine se trouvent dans
un manuscrit du xvi0 siècle, appartenant à . la Bibliothèque d'An-
gers (no 751 du Catalogue) « Papier à Monsieur le Celerier de

Sainct Aulbin d'Angers, là où sont les noms et surnoms des
nouveaux mariez estant au fief de Sainct Aulbin des Ponts de

» Sée, qui doibvent courir la quintaine audict lieu des Ponts de
» Sée et les aultres doibvent chacun trois esteufs à leur seigneur,
» et aultres droits seigneuriaux. » M. Albert Lemârchand, dans

(1) Bodin, Recherches historiques sur Saumur, tome I, eh. 31.



sôircatàiogué (lés Mahiici'its clé l Bibliothèque d'Aflèrs, en a
publié un extrait que nous Feproduisohs te Sbmihaire en brief,

tbiihânt le droit de quintaine pie Ni onfeur le Celerier (le Sainct
» -Ahibiti d'Angers a, quand il Idy plaist fairé courir ladite quin-

Vaine à S Ahlbin dés Pdhts de Sée, au lieu des Pas ruraulx, en
i' son fief, le jour dedimanhe d'après ii1 Penthecoste, qui est le

jour de la trinité; i*emièrement tous noulveaux mariez an et
» ail' diidict fief, iesqùelz sont laboureulx ob vignerons, qui ne
» sont d'aucun mestier, doibvent courir ladite quintaine k cheval
» et rompre la lance âû posteau, laquellelance doit estre de bois
» de aulne que le sergent dndict celerier fournit, et pareillement
» du becquet qui est au bout avec une corde de fisselte, et quand
» la lance est rompue qué ledit boéquet tombe, en appartient

4 deniers au dit s&gent; et sy la femme de célny qui court la
» 4uintaïne et romp ladite lance peut prendre premièrement le
» boquet., ledit sergent n'a rien ; aussi ledit sergent au celerier
i doit fourbir d'une grosse nappe en longueur de toile pour
» mettre en arrest ladite lance à celuy ou ceux qui la courrent:
», et après lés lances courrues et rompues, les femmes des nou-

veaulx mariez doibveyit chacune une chanson et un baiser
Monsieur le celerier ou  son commys pour luy; et après ce faict

• pareillemènt, les femmes des aultres nouveaulx mariez qui ne
». coiirrentioiht la lance, qui sont de nestier et qui dciivent à
» leur seigneur chacun trois esteufs blancs, leurs femmes doih-
» ventpfneSnt là chanson, le chappéau et le baiser au dict

celerier ou son commys et député de par luy. Et puis 'en ajStès
» tout cè què clessiiè est dict, le seigneur ou son coriïnys doit
» jeeieiles &cufs pou les courir par ses subjects, emmysespas-
» tutûli et aux 'environs , puis après ce faict mordit sieur le
» deleriér leur doit une jalle de vin revenant à dix pintes, et de-
» mye douzaine de pai'n's blancs d'un liartou 4 deniers clràcun
» pain..	 nbhVeulx mariezqui courent ladite quintaine
» doibvènt' dbn&ddéi' t?jid à leur seigndtr dc leur esperonner

t de iohté	c'hàI premièrement que dé courir, et pareil-
» lement de descendre, s'ils ne tombent de cheval. »

On voit que ce sei'vice dé « contré la quintaine » étàit exigé
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tantôt des nouveaux vassaux, • tantôt de nouveaux Maijés:. Eu
Berry, les nouvelles mariées devaient bailler un chapeau de .roses
ou d'autres fleurs au procureur du roi, et à goûter au greffier du
juge, sous peine de 60 sois d'amende.

Quelquefois la quintaine était r'emplacée par unautre exercice.
Â la CHapelle d'Ângilon, en Berry; les jeunes homme à maria
et les nouveaux mariés de l'année devaient jeter la petottè lés

uns contre les autres au jour de la Penteôste(i).. »
La jetée des vetottes était aussi en usage dabs l'Anjou. Cette

coutume existait dans la ville de Ebaufort pour les jeunes mariés.
ainsi que cela résulte de procès-verbau x de 4671 à 1773 publiés
en partie par M. Godard-Faultrier dans une étude lue à la Société
d'agriculture, sciences et arts d'Àngèrs. « De la ferme des droits
" domaniaux de prévoté de la ville et cémté de Beaufort dépen-

dait celui de la Pelote: Tous les nouveaux, mariés quiou-
» chaient la première nuit de leurs noces dans la ville et faubourgs

de Beaufort devaient fournir, chaque année, au comlè de
» Beaufort, ou à son fermier, ou au receveur desdits droits;
» chacun une pelote d'une grosseur compétente'; à défaut de quoi
» ils devaient tous payer chacun 15 sols audit fermier ou réce-
» veur qui les -fournissait pour le prix d'icelle, et, eh 'outre; 8fr.
» d'amende c'ontre chacun des c ontrevenants qui refusait de se
» trouver à la jetée de trois desdites pelotes qui se faisaitoidi-

nairement tous les ans de dessus l'archet des grands moulins de
» cette ville dans le rui sseaudesditsmoulins; le lendemain delà féte
» de No iiI... savoir une par le sénéchal de Beaufort, la secônde

par le procureur du roi, et la troisième et deriiière par le re-
ceveur du comté. Lesquelles pelotes devaient être courues par
les nouveaux mariés, avec les anciens mariés contradicteus,

» et étaient réputées gagnées, lorsque les uns ou les alltrés$u-
» .vai 'ent les atteindre et toucher aux buts fixés par le sénéchal...
» Nota, La pelote était prise dans l'eat et gagnée si elle' était
» portée au but déterminé Les vainqueurs'recevaient du fermier

(t) D'Olive, liv. II, di. 1.
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» du droit, chacun 15 sols et quelquefois davantage, selon le
» bon vouloir du sénéchal.

La course des pelotes était faite encore dans la commune
d'Epinard, au profit du couvent du Ronceray, possesseur de la
.châtellenie, terre et seigneurie d'Epinard. Les jeunes mariés
• d'Epinard étaient obligés de courir la pelote comme sujets estayers

dudit lieu pour u leurs estaiges et droits d'usage et pasturage
» qu'ils avaient esdits communs, pays et pastures. » Cela résulte
d'une pièce publiée aussi par M. Godard-Faultrier et communi-
quée par M. Port, archiviste. Elle est ainsi conçue « Courte de
» plouc. - Le jendy 30° jour d'octobre 1070, après midy. Par-

devant nous René Pétrineau, licencié es-loix, avocat au siège
• » présidial d'Angers, sénéchal de la chateilenye d'Epinats, estant

ès-communes dudit Epinats, en présence de... Ont comparu
» (ici le nom des nouveaux mariés), lesquels mariés ont dit e5tre
» prêts, ainsi qu'ils y sont obligés.... Pour leurs femmes, ont
» offert et consenty qu'elles rendent leurs-devoirs de chacune un -
», bouquet de fleurs, faire les autres obéissances, comme il est
» de coutume, dont leur avons décerné acte, et audit procureur

de la cour luy ce requérant de ce que les susnommés mariés
» ont procédé à la course des pelottes, et commencé la dite
s course, après avoir été par nous jetté une desdites pelottes dans
» lesdites communes, le long et vis à vis d'une pièce de bois et

terre appelé Beaulieu ;.. continué icelle course, .... (suit le dé-
» tail de la course). Et à l'égard des dites femmes, en présence
» et du consentement de leurs dits maris, ont présenté et baillé

chacune un bouquet de fleurs, dit les chansons et fait les au-
» tres obéissances accoustumées. »

Les p
e lotes étaient couvertes de cuir, « l'un des quartiers es-

» tait de cuir rouge, UT) autre de cuir jaulue, l'autre vert, l'anti-e
quartier blanc. Ladite pelotte semée par dessus de croissants

» et de crosses. » (Procès-verbal de juillet 4554.)

A Maulévrier existait une coutume curieuse et bizarre la
bctchelcrie. Le jour de la Pentecôte ) les jeunes gens à marier ou
bacheliers se réunissaient à cheval devant leur seigneur, près de
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Naulévrier. Là, ils devaient, en franchissant un large fossé, jeter
une pièce d'argent dans une étroite ouverture pratiquée au centre
d'une meule de foin. Celui qui réussissait était proclamé le roi de
a Bachelerie, et avait le droit de se choisir une escorte. Le len-

demain, le roi et sa suite se rendaient dans une métairie où de-
vaient se réunir tous les jeunes mariés de l'année. Alors avait lieu
le jeu de paume oit une balle trois fois à chacun des
jeunes mariés, et ils devaient la renvoyer au moins une fois avec
leur raquette; on appelait cela « Toquer la pelote. » Après ce jeu,
les jeunes mariées devaient aller chanter quelques couplets devant
le seigneur qui, en échange de leur chanson, leur donnait un
baiser. Ce jour-là, le roi choisissait une reine parmi les bacheicties.
Le dimanche suivant, le roi assistait à ta procession l'épée au côté
et la cocarde au chapeau. La journée était employée à divers jeux
et exercices, entremêlés de libations chez les aubergistes qui de-
vaient des pots devin au roi. Quant à la reine, elle se composait
une cour de bachelettes et recevait un bouquet des bacheliers.
Un souper offert par le roi finissait cette partie de la fête. Le len-
demain , la reine invitait à son tour le roi et sa suite à un festin
de laitage donné à la Iloulière. Le métayer de ce lieu devait en-
suite rameher les souverains à Maulévrier, dans une charrette
attelée de quatre boeufs, ornée de fleurs et escortée par.des gens
à cheval. Mais il avait le droit, et jamais il ne se privait d'en user,
de verser le roi et la reine , soit dans la houe , soit sur un tas de
fumier. Tant mieux si le roi était assez heureux pour protéger sa
compagne. La fêté se terminait dans la cour du château. Le sei-
gneur embrassait la reine, le roi donnait ;un baiser à la châte-
laine; puis bacheliers et bachelettes dansaient la jolie danse
vendéenne de la Pilée 1). -

Tous les roturiers ou vilains qui se mariaient sur'le fief d'Ecot-
tiers, canton de Doué, étaient obligés de se trouver, le jour de la
Trinité, près le ruisseau nommé le Saut des mariés, sauter ledit

i l ) Nous empruntons ces détails à un article sur Maulévrier, publié par M Alb.
Lemnardianri, (jans la Revue de l'Anjou et de Maine-et-Loire, 3° année, 185, t. 1.
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» ,russeau en travers, et où ils défaudraientii icelui sauter et qu'ils
-tombassent flans l'eau, ou qu'ilsfissentdéfaut de; se .trouver

» audit lien, devaient payer 15 boisseaux d'avoine d'amende. »
Ce ruisseau4uSaut des mariés a , dit % Bodin,, six mètres de' ar-
geur,(1).

Ces-droits perçus lors, du . mariagees ,va ssanx,s'ilsétaientri-
dicu1es,et . excessifs ,n'étajent pas ,.du . moins ,sizandaleui.On,a
désigné sous Je nom 'de;Qnarit agium 1edreit . quayait leseigneur
de :marier,son vassal ou-sa vassale, owde luivendre-la permission
de sechoisinun .coi1joiut,.etensemhie les redevances que devaient
les flouveauxmarjés

Parmi ces .redevances,11enetaitunepresquegeneralementad
misepartoutes4es Coutumes, mais dont:lanature.etUimportance
,variaient suivant les,fiefs. Il s'agit du régal demariage ou plat
nuptial, auquel avaitdroit le seigneur.. Ce jplatIui était porté or-
dinairement avec une certaine solennité , « ;rnénestriers pré-
cédants. »

Leshornmes.deservecondition, les batards, lesaubains, les
affranchis , nepouvaientse marier ,sinon avecune,pjcrsonne de
leur condition,.sans lecongé du roicu de leur suzerain, à moins
d'une amende de forlignage. Du reste, mêl1e avec oette permis-
sion,;iisétaient tenus de payerun droitde:fotnn.ariage.(Couturnes
de Rheims, -de Vermandois, de .GliAIonsCette,amende était
due au seigneur . par 'flhoinmejc sorve;condiUonqui, sans avoir
Uso.n,congé et 1kencensemariait à uneJemmc,d'une autre1jus-

,tice et seigriex rie:Monteil nous. parle.diune :fllle,qui , .à..cause de
.l'affçqnqlissemet;de son pre,nepqya pas 1amendetde inesma-
nage pour sétre malliée àun:homme libre.rnais qui ,suivant la
Coutume, fut obligé d'aller chanter unephansonawwilieu ile la
place (2).

Parmi	 auariage, M?yJiar4(3);.cite la

(1) .Eodin, Recherches hsf orqwes sur Saumur, l,ch.:32..
(2) Tome], é. 72.
:(3) Notables et sir plières questions du droit escrit décidées et jugées par

attesta mémorables-de lacour souveraine du ParIementrdeçjho1oe,avccja conté-
rente des jugements cia rcslsdes autres parlements, liv..1, eh. 70.



rétribution exigée par un évêque des nouveaux mariés pour La
licence de japremiére nuit des noces. Charondas le Caron signale
aussi ce droit allégué par l'évêque d'Amiens. Mais un arrêt de
la cour du parlement.de Paris, du 49 0 jour .e may 1409, le

débouta « du droit de eladite prestation. pécupiaire, nonobstant

• i'ancienpe coustume ie son diocèse. cEt depuis a esté donné
• aultre arrest contre rabbédepebais,ensemblable espèce1).»

On trouve dans les mêmes.auteurs latrace ( duu autre droit Un

peu analogqe, mais auquel . ilsdonnen. tciiacpn .unmom différent.
Voici en quels termes ils en traitent. Maynard range au nombre
des droits abusifs mi droit denaas1esur chacun qui ,semarie

dans une ville et pour iceluy.unilat de rosty, on plat dtbppilly,
» unequarte.de vin, uh .pain.du prix de 1quate..deniers, en.cban-

tant une ridicule cita nson,enj'en semble .du.fesin!njWtial(2).»
Quant.à Charondas, il parle « dun droict denîasscsprchacun1qui
» se nufrie dans la ville de Nevers ès quatre cjoix . 4 icelle ; et

» çour iceluy un plat de rcsty, un plat.clobouilly, unequarte de
D v:rt ,.un pain de poids et .il deniers, ;Cfl chantant une ,ridicule

chanson en l'assemblée du festin nuptial (3). n Comme on le voit,
c'&tat une redevance perçue.ù l'occasion du.ariage. Pourquoi?
C'était , sans doute, le prix du 3aohat de l'obligation qu'imposait

autrefois i'Eglise aux futurs .maiiésde.conacrer quelques jours
au jeûne et à la prière. En réputé , quel nom .faut-il donner  ce
droit? Masse oumasle? Nous n'aons.purflcontI'er dans d'autres
auteurs mention de ce droit. La dénomination de.masse,yenaflt4e
massa (lna.nsio,), dans le sens de maison, demeure, pourrait s'ex-
pliquer; elle signilleraitaiorsun droit perçu pour Eétablis.s.e.m.ept
dune nouvelle demeure, ,d'une nouyelte famille. Malgré cela,
nous croyons que le vrai nom de cette redevance était celui-ci
« droit de masle. » En effet, les vieilles Coutumes désignent sou-

vent le mari sous le nom de maste. .Pournous, cette-explication

nous paraît la plus admissible.

() Charondas le Caron, Respon.sù ou décisions du droit f ança.is , liv. Vil

resp. 79.
(2) Id., liv. I, cli. 70.
t) hi., liv. vii, resp. 79.

L
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• Du reste, ce droit fut aboli, comme le dit Charondas « La cour,
» du parlement de Paris, en infirmant la sentence du sénéchal
s de Bourbonnais ou son lieutenant à Moulins, entre Me Jean
» Brung et consorts, les rèligieux, prieur et couvent du bourg
» Saint-Etienne de Nevers, joincts avec eux, appelant de ladite

sentence du 27 jour de janvier 1589, et Ànthoinette de Grand-
» rye et consors inthimez d'autre, a déclaré les inihimez non re-

cevables en la complaincte par, eux intentée pour la possession
» d'un droit de masse (t qu'ils prétendaient, soutenant tenir ce
» droit exorbitant de toute raison en fief du duc de Nevers (1).»

Malheureusement les exigences des seigneurs allaient encore
plus loin sur tic sujet, si l'on en croit certains auteurs ; ils s'arro-
geaient sur leurs vassales qui se mariaient un droit tellement

malhonnête et intolérable o qu'il ne put subsister, et qu'on en
conteste même l'existence. Ce droit dit de marqneue, appelé aussi
« droit de braconage sur, filles et fillettes (2) » fut d'abord adouci
par les comtes de Lyon et les seigneurs de l'Anjou, et converti
enfin en celui d'assister au festin nuptial. (Btodeau-Chopin.)

On donnait le nom de noçage au droit qu'avaient anciennement
les seigneurs d'être in'ités à la noce de leurs vassaux, huit jours
avant la célébration du mariage. Ce droit donna lieu en 1600 à
un curieux procès dans la province d'Anjou, entre Charlôtte du
Bois, veuve de Joachim Barillon , écuyer seigneur de Souloire,
garde noble de ses enfants mineurs, et Gabriel Ragot, seigneur
de la Faye, avec damoiselle Renée de Guyneinoire,. sa femme,
qui prirent la défense de Michel Bremont, fermier de lamétairie
de Guynemoire. C'était à ['occasion du mariage dé celui-ci qu'é-

(i) Charondas le Caron, liv. V!!, resp. 79.
(2) Brodeau cite ce droit de braconage (dbni. sur l'art. 37 4e la cout. de l'ens)

et dit qu'il en est parlt dans quelques anciens adveux et dénombrements et
t antres Litres ,.eL dans les comptes du domaine de Chauluy et du comté de Pon-

thieu- » liucange cite un titre de 1228 . c'est la « recoyn j! jø feuda fis du
seigneur de Mareuil t	Et mi comme sire de Mareuil pneu et lait avoir droit de
• braconage sur filles et fillettes en medite seigneurie si se marient et si ne les
• bracone échent eu 2 sols envers redire seigneurie. • 0



tait née la contestation. La dame de Souloire ou Somlôire (ce fief
relevait de Maulévyjer) prétendait être maintenue dans divers
droits seigneuriaux sur ses vassaux et sujets, comme étant fondée
en titres et possession cL ne devant pas les laisserperdreni dimi-,
nuer pendant la minorité de ses enfants. Entre autres droits était
celui-ci « qu'à toutes les noces qui se feront par ses sujets dans
» son fief, son sergent y sera invité huit jours auparavant, .y as-
» sistera si bon luy semble, placé devant la mariée, disnera
» comme elle, ayant 4 ses côtés deux chiens courants et un. lévrier'
» qui auront aussi 4 disner: qu'après le disné, le sergent mènera
» la mariée, et dira la première chanson (1). » Une sentence du•
présidial d'Angers du 4mars 1600 rejeta les demandes de la dame
de Somloire. Mais celle-ci fit appel de cette sentence, soutenant
que ce droit des noces n'avait rien de tyrannique ni d'indécent,
Pocquet de Livonnière nousapprenci que la cause fut plaidée par
deux avocats angevins, Chopin et Gourreau. Ils eurent pour ad-
versaire M. Servin, avocat général, qui prétendit que la sentence
devait être maintenue; d'après lui, la présence du sergent, face
à face de la mariée, avec une escorte de chiens, ne pouvait que
troubler la fête; c'était là un devoir insolite et extraordinaire , ilconclut donc « pour la liberté et le bien jugé (2). » Malgré cela,
un arrêt du parlement de Paris, en date du 6mars 1601, infirma
ta sentence du sénéchal d'Anjou et maintint le seigneur « en la

possession etjouissance dudit drôit. »Voici comment Bouchel,
dans son Trésor du droit français, rapporte cet arrêt « Par ar-
» rêt du mardi matin 6 mars '1601 , jour de , carême prenant,» plaidans Chopin le jeune et Gourreau la Proustière; un seigneur
» féodal, ayant haute justice, moyenne et basse, fut maintenu en

la jouissance des droits spécifiés par les aveux qu'icelui sieur
» féodal avait rendu à son seigneur féodal dominant, et en la pos-
» session et jouissance desdits droits verifiés par l'information,
» dont fut fait récit par3l. Servin, avocat du roi....» Ainsi, par
cet arrêt, qui décida d'ailleurs que les droits contre les bonnes

(1) Arrêts célèbres pour la province dAnjou, liv. V, eh. 24.
(2) Cf D'Olive, - Denisart, v° Noçag. - SerS, PIaYdOyCrS, liv. 11, eh. 72
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ptSi& 1àtohr ajUé « pasaûsi què lés sujets
»iflt fceld LtFbPflé1i cats, tqUilsdiVStsesoumcSth aux
» eo lhiâi kI&	 cfdÎid eI1 ne sont $s ihtolé-

sj il ï

féodi Naiôhsrnoùs pas raison
dé1&ffi'e lefi ô êntkÎtAtIjouMlh&i6li pèin à coàprende
quedpa.	 et4 qùe pendant plusieurs

'Metft'	àsùliiY d têIfê servitudes si cofl-
tfkiràLIadigt1 ité huMaine:

Hètrèis&hSt eèsaiùs ont diàarfi et les pro grès de la civi-
libatiôtïfiôùs oht dôïiniune législati'oirqiii, si elle n'éstTpas par-
faiteadt dxoihpoïfr'iikSe là justIcÏ

(iExtt2itdè»iaRvrWdAnjàit:)1
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Angers, - lmp. E. .BEaS.


